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Si le contexte sanitaire le permet, en septembre
les permanences de secrétariat de mairie reprendront dans les communes déléguées

selon les horaires ci-dessous

lundi
Mairie de Val-Sonnette
Mairie déléguée de Vincelles 14h à 18h

mardi
Mairie de Val-Sonnette
Mairie déléguée de Vincelles 10h à 13h

mercredi

Mairie déléguée de Vercia 9h30 à 12h30

Mairie de Val-Sonnette
Mairie déléguée de Vincelles

13h à 18h

jeudi

Mairie de Val-Sonnette
Mairie déléguée de Vincelles

9h30 à 14h45

Mairie déléguée de Bonnaud 10h15 à 11h15

Mairie déléguée de Grusse 15h à 18h

Contacts :

Ouverture du secrétariat de mairieOuverture du secrétariat de mairie

Vous pouvez vous rendre indifféremment dans l’une ou l’autre des mairies déléguées 
quel que soit votre lieu de résidence dans Val-Sonnette.

Depuis le mois de Mars 2021, la commune de Val-
Sonnette s’est dotée d’un nouvel outil de communication 
à destination de la population : « Panneau Pocket »
Cette application, disponible sur smartphone, tablette ou 
même sur ordinateur vous permet de recevoir les 
informations importantes en temps réel. Pour cela, rien de 
plus simple : 
Rendez-vous sur l’Appstore ou Playstore
Téléchargez l’application Panneau Pocket
Une fois installée, aucun compte à créer, il vous suffit de 
faire une recherche par code postal en tapant 39190 
dans la barre de recherche et de sélectionner Val-
Sonnette.
Cliquez sur le cœur pour mettre la commune en favori.
Et voilà, le tour est joué, à chaque nouvelle information 
publiée, vous recevrez une notification avec un message 
sous forme de panneau d’affichage en temps réel !
A ce jour ce sont quelques 120 personnes qui ont 
téléchargé l’application. Cela représente près de 30% des 
foyers de la commune. 
Vous aussi, rejoignez-nous pour ne plus rien rater de ce 
qui se passe à Val-Sonnette, que ce soit une coupure 
d’eau, le changement du jour de collecte des poubelles 
ou l’inscription de vos enfants pour la carte avantages 
jeunes ! ...

PANNEAU POCKET : la commune investit dans un nouvel outil
pour vous informer en temps réel



ÉDITORIAL

Mesdames, Messieurs, cher.e.s administré.e.s,
Enfin, avec le soleil renaît l’espoir de jours meilleurs, l’espoir de nous retrouver, d’échanger sur les 

projets en cours, de partager, de vivre tout simplement.
Votre nouvelle équipe a voté pour la 1ère fois le compte administraƟf et le budget primiƟf, à 

l’unanimité, je la remercie pour ceƩe belle confiance. De nombreux projets verront le jour en 2021, certains 
travaux se dérouleront sur plusieurs années. Vous les retrouverez en détail à la lecture de ce bulleƟn 
municipal. Il est à noter que la commune n’a pas augmenté ses taux de fiscalité directe, respectant ainsi son 
engagement de lissage des taux sur l’ensemble de la commune nouvelle sur 6 ans.

Les projets répondent à nos ambiƟons et à vos besoins :
- de nouveaux services pour les habitants de la commune, avec d’une part l’ouverture de la maison 
d’assistantes maternelles portée par la communauté de communes avec la parƟcipaƟon financière de la 
commune et de nombreux partenaires ; et d’autre part une réflexion menée par la commission sociale sur 
l’opportunité de créer de « l’habitat inclusif » afin de permeƩre à nos aînés de trouver sur la commune des 
logements adaptés ;
- de transiƟon écologique avec des bâƟments toujours plus performants d’un point de vue énergéƟque et le 
développement des énergies renouvelables ; au respect de la biodiversité avec la labellisaƟon d’un espace 
naturel sensible et la créaƟon d’une haie bocagère ;
- de sécurisaƟon des déplacements avec tout d’abord la réalisaƟon de comptages rouƟers afin d’adapter les 
disposiƟfs à la réalité de la circulaƟon ;
- d’embellissement de notre cadre de vie avec l’enfouissement des réseaux et la suppression de verrues 
paysagères ;
- de bien vivre ensemble avec de nouveaux aménagements sur l’aire de jeux, de mise à disposiƟon des 
salles communales aux associaƟons afin qu’elles puissent développer des acƟvités et des projets d’ateliers 
notamment numériques en lien avec la CCPJ.

Ce début d’année 2021, les rues de la commune déléguée de Vincelles ont été fortement 
encombrées par des travaux impliquant le SMEA avec le changement de canalisaƟons d’eau. En effet, 
lorsqu’une canalisaƟon est vétuste, cela engendre des pertes d’eau importantes. Avec les sécheresses 
annoncées, protéger ce bien commun est une priorité. Nous regreƩons cependant que ces travaux arrivent 
très peu de temps après l’enfouissement des réseaux secs par la commune et la réfecƟon de la chaussée 
par la CCPJ.  D’autant plus, qu’à l’occasion de ces travaux, force a été de constater que le réseau de collecte 
des eaux usées, lui aussi, était fortement dégradé. Ceci impliquera de fait une troisième intervenƟon sur la 
rue des Vignes. L’échéance n’est pas encore fixée car chaque fois qu’un réseau unitaire est changé, il est mis 
en séparaƟf, eaux usées d’un côté et eaux pluviales de l’autre. Les eaux pluviales étant de la compétence 
communale, il nous faudra dégager le budget nécessaire à sa réalisaƟon, ce qui n’était pas prévu.

Forte de ce constat, j’ai souhaité réunir l’ensemble des gesƟonnaires de réseaux : SMEA (réseaux 
d’eau), CCPJ (assainissement collecƟf et voirie communautaire), Conseil Départemental (voirie 
départementale), SIDEC (enfouissement des réseaux, maître d’œuvre des travaux de sécurité) afin qu’à 
l’avenir il y ait une coordinaƟon des travaux. Ce qui s’est passé sur la rue des Vignes est l’exemple à ne pas 
reproduire.

L’ensemble des élus sont à votre disposiƟon ; n’hésitez pas à les contacter si nécessaire. Ils se 
joignent à moi pour vous souhaiter un bel été, des vacances reposantes et ressourçantes. 

Et n’oubliez pas, conƟnuez à vous protéger...

BrigiƩe MONNET
      Maire de VAL-SONNETTE
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Grâce à la procuration en ligne, il est encore temps de valider votre demande de vote par 
procuration pour les prochaines élections (départementales et régionales) des 20 et 27 juin 2021.
Pour cela, vous pouvez vous connecter sur le site :  https://www.maprocuration.gouv.fr/
Vous vous connectez grâce à France Connect, le site vous identifie et vos données personnelles 
sont préremplies.
Vous renseignez votre département et le nom de votre commune de vote.
Les noms, prénoms et date de naissance de la personne à qui vous donnez votre procuration.
Enfin, vous sélectionnez l’élection (ou la période) pour laquelle vous souhaitez donner cette 
procuration.
Validez votre demande. Un numéro de confirmation vous sera remis et vous recevrez un mail de 
confirmation (si vous ne l’avez pas reçu, vérifiez vos SPAMS).
Il ne vous reste plus qu’à vous rendre dans un commissariat ou une brigade de gendarmerie muni 
de votre pièce d’identité afin de faire valider la demande.
Cette étape est indispensable pour éviter la fraude et les « fausses » demandes …

Comment vComment vérifier sa situation électorale ?érifier sa situation électorale ?
Tout simplement en allant sur le site :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 
Cela vous permet de savoir sur quelle liste électorale vous êtes inscrit, de vérifier que vous n'avez 
pas été radié ou de connaître l'adresse de votre bureau de vote.

Élections départementales et régionalesÉlections départementales et régionales
Dimanches 20 et 27 juin 2021Dimanches 20 et 27 juin 2021

Ma procuration en ligneMa procuration en ligne

Les électeurs et électrices sont invités à se rendre aux urnes 
les 20 et 27 juin afin d’élire leurs conseillers 
départementaux et conseillers régionaux. 
Ainsi deux votes seront organisés dans chaque bureau de 
vote, et vous vous présenterez successivement à l’un puis à 
l’autre.
Toutes les mesures seront prises afin que vous votiez en 
toute sécurité. Les membres des bureaux de vote seront soit 
vaccinés, soit immunisés, et pour ceux qui ne le seraient pas, 
un autotest devra être réalisé dans les 48 heures précédant le 
scrutin. Des dispositifs de protection seront mis en place.

Les bureaux de vote seront ouverts de 8h00 à 18h00.

Afin d’éviter toute 
transmission
de la COVID,
n’oubliez pas

votre stylo
pour émarger.



Inscriptions à l’école

Vivre à Val-Sonnette

Votre enfant sera scolarisé pour la 1ère fois (enfant né 
jusqu’au 31/12/2018) ou votre famille est 
nouvellement arrivée sur le secteur de la CCPJ et vous 
avez des enfants à scolariser :
- Merci de vous présenter en Mairie de Val-SonneƩe 
pour effectuer la demande de scolarisaƟon, munis du 
livret de famille et du carnet de vaccinaƟon de votre 
enfant (page qui concerne la vaccinaƟon DT Polio).
- Vous devrez compléter l’imprimé de « Demande de 
scolarisaƟon ». Il sera visé par la Maire puis adressé à la 
CCPJ.
- L’aƩestaƟon de scolarisaƟon établie par la mairie vous 
sera délivrée par le Directeur d’école.

Transports scolaires
Les inscripƟons pour les transports scolaires de la rentrée 2021 sont 

ouvertes depuis le 7 juin 2021.
hƩps://www.bourgognefranchecomte.fr/transport-scolaire-jura 

La date limite d’inscripƟon est fixée au 16 juillet 2021.
Après ceƩe date, la Région appliquera une pénalité de 20 €/famille

C’est parti pour le marché des Jardins de la Sonnette

Constatant que tous les enfants prenant le bus 
habitaient dans le centre de Vercia et après 
consultaƟon des familles concernées, nous avons 
demandé à la Région le changement 
d’emplacement de l’arrêt de bus, facilitant ainsi ce 
mode de transport pour les enfants fréquentant 
l’école primaire et maternelle de Vincelles.
Celle-ci a répondu favorablement à notre 
demande.
Désormais ils se rendront Place Louis Pergaud à la 
place de Vercia Lavoir.

Avant

À parƟr de 
Septembre 2021

La commune réalisera
les travaux nécessaires cet été.

L’arrêt de bus de Vercia change de place 
pour les enfants de maternelle et primaire

A partir du vendredi 18 juin, le vendredi, et jusqu’en Septembre, un nouveau marché se mettra en 
place à côté de l’école de Vincelles de 17h à 19h.
Vous y retrouverez Carole et Tifaine, les maraîchères installées sur l’espace test agricole, mais 

BrigiƩe MONNET



Vivre à Val-Sonnette – événements à venir

Vous avez entre 6 et 18 ans ?
Et vous résidez à Val-SonneƩe ?

La commune vous offre votre carte avantages jeunes.

Pour cela il suffit de vous inscrire en mairie :
03 84 25 06 40

mairie.val-sonneƩe@val-sonneƩe.fr 

En nous communiquant avant le 10 juillet :
Nom et prénom

Date de naissance
Téléphone et/ou mail

Classe fréquentée à la rentrée de septembre 2021

Tous les avantages sur 
https://www.avantagesjeunes.com/ 
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Vous avez plus de 18 ans et moins de 30 ans ?
la carte est disponible à votre Espace France Services à Beaufort-Orbagna

Le VAL vous propose 
Spectacle la jurassienne de réparaƟon

Le 18 juin à parƟr de 20h45
Ouverture billeƩerie 20h15

( 5euros/8euros) aire de jeu Vincelles

AƩenƟon : il ne reste plus beaucoup de places 
disponibles, inscripƟon urgente auprès d’un 
membre du VAL.

FesƟval Tous Dehors à Vercia
Avec la B-Side Company

Retenez d’ores et déjà votre date du 
vendredi 30 juillet

Programme en cours de finalisaƟon
Suivre les informaƟons sur nos différents réseaux.



Régulièrement vos élus sont interpelés pour des problèmes de bruit de tondeuse le soir, de voisin qui brûle 
ses déchets à l’air libre, de chien qui divague, de celui qui fait ses déjecƟons sur l’aire de jeux où s’amusent 
les enfants faisant fi des mesures d’hygiène élémentaires.
Et si chacun y meƩait du sien et respectait quelques règles qui facilitent le bien vivre ensemble !

Le bruit est réglementé sur VAL-SONNETTE
arrêté municipal n° A2018-31

Les travaux de bricolage et de jardinage uƟlisant des appareils à moteur 
thermique, ne sont autorisés qu’aux horaires suivants :
• du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 19h30 
(horaires plus contraignants que l’arrêté préfectoral «bruit»),
• les samedis de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 
(horaires plus contraignants que l’arrêté préfectoral «bruit»).
• les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00.
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Les déchets végétaux ne doivent pas être brûlés

Les déchets végétaux, qu’ils soient "frais" ou "secs", sont des déchets 
verts. 
Ils sont considérés comme des déchets ménagers et leur brûlage à l’air 
libre est interdit depuis 2014 (écobuage interdit depuis 2002). Les 
amendes pour non respect peuvent aƩeindre 450€.
Pour éviter la propagaƟon de certaines maladies une dérogaƟon 
temporaire peut-être demandée auprès des services de la DDT.

Votre chien doit être tenu en laisse 

Rappel de l’arrêté municipal du 19 mars 2017 : ArƟcle 1 - Tout 
propriétaire de chien doit tenir son animal en laisse sur les voies 
publiques, parcs et jardins publics, à l'intérieur de l'aggloméraƟon.

Avec JNE, nous vous proposons une balade 
découverte des pelouses de la Grande Côte

Mercredi 16 juin - Départ 17h00
Rendez-vous vers le château d’eau de Vincelles

Chaussures de marche ou baskets
vivement conseillées

Les membres de la commission sociale, les secrétaires, en contactant tous 
les aînés de plus de 75 ans, leur a permis de bénéficier d’une séance de 
vaccinaƟon avec des créneaux réservés pour eux au centre de vaccinaƟon 
de Cousance.

Claudine MARCHAND



Pour en savoir plus :
https://sictomlons.letri.com/derniere-minute/ 
https://www.facebook.com/Sictom-de-la-zone-de-Lons-Le-Saunier-110345844061830/ 
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Bonnaud
Grusse

Vincelles

Vercia
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7 os

Sauf tonte



Vous avez besoin d'aide pour vos démarches administratives ? Vous rencontrez des 
difficultés avec internet ? L’espace France Services de la Communauté de 
Communes Porte du Jura est là pour vous accompagner. 
RSA, prime d’activité, allocation logement ou familiale, permis de conduire, carte 
grise... l’espace France Services vous accompagne dans l'ensemble de vos 
démarches administratives du quotidien, quel que soit l'endroit où vous vivez, en 
ville ou à la campagne, à moins de 30 minutes de chez vous. 

Vous souhaitez réaliser des travaux d’isolation 
thermique ?

AJENA avec son conseiller « Faire » assure des 
permanences à l’Espace France Services, un 
vendredi par mois, de 14 h 00 à 17 h 00
https://www.ajena.org/conseil_gratuit_travaux.htm 

De nouveaux partenariats à l’EFS de Beaufort-Orbagna

conseils en matière de budget ?
de situation de surendettement ?

Vous pouvez rencontrer l’UDAF dans les locaux 

 udaf39@udaf39.unaf.fr 

Sur rendez-vous :
03 84 47 81 14  

infoenergie.jura@ajena.org

France Services c’est en un seul et même endroit la CAF, la CNAM, la CNAV, la MSA, 
l’AGIRC-ARRCO, Pôle Emploi, la Caisse de retraites, les impôts, La Poste, les services 
des ministères de l’Intérieur, de la Justice et de la Direction générale des finances 
publiques. 
Vous serez accueilli par un agent qui est formé pour trouver des solutions rapides. 
Chaque demande fait l’objet d’une réponse précise. 

Pour nous rencontrer : 10, grande rue – 39190 BEAUFORT-ORBAGNA
Du lundi au vendredi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
Pour nous joindre : 03 84 48 96 67 ou efs@ccportedujura.fr
Pour en savoir plus  https://www.cohesionterritoires.gouv.fr/france-services 

France services : le service public au cœur des territoires. 



Compte administraƟf 2020Compte administraƟf 2020

Premier Compte AdministraƟf (CA) de ceƩe nouvelle mandature, celui-ci a été voté à l’unanimité lors de la 
séance du conseil municipal du 16 février 2021. 
Le CA relate les réalisaƟons réelles et d’ordre en dépenses et en receƩes, pour le foncƟonnement et 
l'invesƟssement. Il met en lumière ce qui a été réalisé pour la commune et ses habitants et compare avec 
les prévisions, il permet de dégager des crédits à reporter pour les acƟons qui ne sont pas achevées en 
totalité à la clôture de l’exercice.

Elles restent stables avec une ressource fiscale de 236 €/hab. (235€/hab en 2019), des dotaƟons de 
167€/hab (163 €/hab en 2019). Les produits des ventes sont en légère augmentaƟon 128€/hab (87 €/hab 
en 2019).
Ci-dessous, un tableau permeƩant de comparer les ressources de la commune avec d’autres communes de 
même strate démographique que ce soit au niveau départemental, régional voire naƟonal.

ReceƩes de foncƟonnement
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Pour mémoire
Les dotaƟons de l’État 

2020 : 143 395€
2019 : 141 734 €



Hors le virement à la secƟon d’invesƟssement de 220 000 €, elles s’élèvent à 362 951 €. 
L’essenƟel des dépenses étant les charges à caractère général (eau, électricité, énergie pour l’ensemble des 
bâƟments communaux, entreƟen de voirie, frais ONF, du matériel, les assurances, les fournitures 
administraƟves et télécoms, le bulleƟn municipal, les fêtes et cérémonies, l’acƟon sociale, etc.), viennent 
ensuite les charges de personnel et enfin les charges de gesƟon courante (indemnités élus, subvenƟons 
etc.).

Dépenses de foncƟonnement

En 2020, les charges à caractère général ont augmenté du fait de l’augmentaƟon de réalisaƟons par nos 
agents et de ce fait plus d’achats de matériaux et de matériel. La crise sanitaire a engendré des coûts 
inhabituels : masques, protecƟons pour les personnels, gel hydroalcoolique, désinfectant virucide. une 
parƟe des dépenses d’électricité, surévaluée a fait, elle, l’objet de remboursement.
Malgré l’augmentaƟon des charges générales, nous dépensons moins que les communes de même strate 
démographique (tableau ci-dessous). Les charges de personnel sont très inférieures également. Cela nous 
permet de dégager une capacité d’invesƟssement plus importante. Néanmoins, au vu des surfaces à 
entretenir, la commune mènera une réflexion sur l’opportunité d’étoffer le pôle technique.

La capacité d’auto-
financement (CAF)
- CAF brute : 
c’est l’excédent résultant de 
la différence entre les 
produits réels et les charges 
réelles. Elle est en priorité 
affectée au remboursement 
de la deƩe.
- CAF neƩe : 
c’est la CAF brute après avoir 
remboursé la deƩe.
C’est la capacité de la 
commune à dégager des 
ressources propres pour 
financer des dépenses 
d’équipement.

1,7 année

C’est la capacité 
de 

désendeƩement 
de Val-SonneƩe.
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Les personnels

Les personnels techniques
52h30/semaine

+ un contrat d’inserƟon
26h/semaine

Les personnels administraƟfs
40h/semaine

Un agent d’entreƟen
6h/semaine



ReceƩes d’invesƟssement

Elles se sont élevées à 777 740 € dont 531 699 € de receƩes réelles (le reste étant des opéraƟons d’ordre 
pour 8 043 € et des opéraƟons patrimoniales pour 237 998 €).
Nous avons réalisé un emprunt court terme de 100 000 € dans l’aƩente du paiement des subvenƟons 
noƟfiées pour la rénovaƟon du bâƟment de Grusse. Nous avons pu rembourser intégralement cet emprunt 



Budget primitif 2021
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TFPB. Le respect de la compensation « à l’euro près » implique pour notre commune, surcompensée, 
l’application d’un coefficient correcteur de 0.585723. Celui-ci sera gelé pour les années à venir.
La base d’imposition de TFPB et de CFE des établissements industriels est réduite de moitié. Cette 
disposition conduit à une diminuƟon de moitié de la cotisation des établissements industriels. Une 
compensation est  assurée par l’État.
Les bases utilisées pour aboutir à la nouvelle base de référence en 2021 ne sont pas exactement celles de la 
commune avant réforme car sont pris en compte les abattements et exonérations pratiqués par le 
département.
Les bases d’imposition FB 2020 étaient de 1 008 493, elles seront en 2021 pour TFPB de 885 300.

La commune de Val-Sonnette
n’a pas augmenté

ses taux d’imposition.

Les receƩes aƩendues sans modificaƟon des taux :
TFBP (part communale et part départementale)     338 362
TFNB            21 660
Total autres taxes (TH)            11 581
AllocaƟons compensatrices            53 473
Moins ContribuƟon Coefficient Correcteur           160 918
Total          264 158



Maîtrise d'œuvre et travaux bâƟment communal commune 
déléguée de Bonnaud
Effacement cabine haute commune déléguée de Vincelles
Enfouissement rue des Bérard commune déléguée de Vincelles
Accompagnement CAUE aménagements paysagers entrée 
commune déléguée de Vercia
Maîtrise d'œuvre pour rénovaƟon mairie annexe Vercia
Début de rénovaƟon local en face mairie annexe de Grusse
Maîtrise d'œuvre aménagement de sécurité traverse commune 
déléguée de Vincelles RD72
Aménagements sécurité sur commune déléguée de Bonnaud
AlimentaƟon eau potable terrain des fêtes commune déléguée de 
Grusse

Capital Intérêt Total Reste après échéances

      38 646.61 €     6 638.00  €      45 284.61 €    298 926.35  € 

État de la deƩe

Les dépenses

Les principales dépenses d’investissement pour 2021

Aménagements aire de jeux commune déléguée de 
Vincelles
AugmentaƟon diamètre réseau eau route de Grusse 
pour sécurité incendie
Travaux d'évacuaƟon des eaux pluviales (cuneƩes)
Achat de défibrillateurs pour les quatre communes 
déléguées
Achat d'un camion et autres matériels pour entreƟen 
de la commune
Changement poteau incendie rue des Vignes Vincelles
Schéma communal de défense incendie
ParƟcipaƟon par fond de concours à la créaƟon de la 
MAM de Val-SonneƩe
Etc.
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BrigiƩe MONNET

RéfecƟon du marquage 
au sol à Paisia

Début des travaux
bâƟment Bonnaud
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Rénovation du bâtiment communal locatif de BonnaudRénovation du bâtiment communal locatif de Bonnaud

Malgré la crise, les travaux ont normalement 
débuté. La 1ère réunion de chanƟer du 19 
avril, en présence de toutes les entreprises 
retenues fixe l’ouverture du chanƟer au 3 mai.
Depuis, le maçon, malgré quelques surprises… 
a terminé son travail.
En dépit d’une météo très défavorable le 
charpenƟer a réussi à tenir son planning. 
La couverture sera enƟèrement rénovée par SN 
Charpentes (isolaƟon performante et nouvelles 
tuiles) puis l’entreprise Héliophoton pourra 
procéder à la mise en place des panneaux 
solaires photovoltaïques.
CeƩe première étape bouclée, l’acƟvité pourra 
se poursuivre à l’abri des intempéries.
À l’issue des travaux, nos locataires pourront 
bénéficier de deux pièces supplémentaires et 

IsolaƟon performante
CréaƟon d’une toiture photovoltaïque 

(la 2ème de la commune)
d’une puissance de 6 kwc

Val-SonneƩe s’engage résolument 
dans la transiƟon énergéƟque.

Sauvetage de choueƩes effraie des clochers

Lors de travaux sur la toiture du logement 
communal de Bonnaud, un nid de choueƩe 
effraie des clochers a été découvert dans le 
conduit de cheminée. Il accueillait quatre 
oisillons d'un âge allant de un jour pour le plus 
jeune à huit jours pour le plus âgé.
Après prise de contact avec le centre Athénas, 
centre de sauvegarde de la faune sauvage 
installé sur la commune de L’Étoile (39), un 
rapatriement a été organisé afin de leur 
prodiguer des soins. Ils seront rendus à la vie 
sauvage dès qu'ils seront jugés suffisamment 
grands et robustes. 
Si vous envisagez de réaliser des travaux, 
notamment sur votre toiture, et pour éviter 
qu'une telle mésaventure ne se reproduise, il 
peut être judicieux de vous renseigner sur les 
périodes à éviter ou les disposiƟons à prendre 
pour limiter la gêne envers les animaux, surtout 
quand il s'agit d'espèces protégées comme 
celles-ci.
CeƩe peƟte histoire est aussi l'occasion de 
rappeler à tous que si vous découvrez un animal 
sauvage en situaƟon de détresse, vous pouvez 
contacter le centre Athénas. Ils sauront vous 
conseiller sur la meilleure acƟon à entreprendre 
afin de maximiser leurs chances de 
réhabilitaƟon. N'hésitez surtout pas à laisser un 
message sur leur répondeur s'ils sont occupés 
par les soins ou leurs acƟons sur le terrain. 
Aidons Dame Nature et ses représentants pour 
tous les bienfaits dont ils nous graƟfient."

Jean-Louis ROCHET

Elles sont ici.
Merci à Jean-Louis
pour ce sauvetage

périlleux.

Coût des travaux : 77 959 € HT

SubvenƟons noƟfiées :
État / DSIL : 38 432 €

Conseil départemental : 20 730 €

L’autofinancement s’élève donc à
18 797 € 

Pour en savoir plus sur 
le centre Athenas
hƩps://www.athenas.fr/ 



RepriseReprise de l’escalier de la salle  de l’escalier de la salle 
du Foyer rural à Verciadu Foyer rural à Vercia
Installé depuis une dizaine d’année, l’escalier 
extérieur de la salle des fêtes donnait déjà depuis 
quelques temps des signes de vieillissement.
Contacté, l’installateur acceptait de le remeƩre 
gratuitement à neuf.
Le limon extérieur, la main-courante et quelques 
balustres ont été remplacés. Le poteau de 
souƟen a lui aussi cédé la place à un élément plus 
robuste d’un seul tenant. En plus, les marches 
supérieures, de plus grande taille, ont reçu un 
renfort afin de les rigidifier.
Merci à l’entreprise Gauthier charpente pour ce 
bel exemple de sérieux professionnel.

Prévue l’an dernier, en septembre 2020, la rénovaƟon de la façade nord de la mairie n’a débuté que ce 
printemps, les entreprises ayant pris beaucoup de retard du fait de la crise sanitaire.
Une 1ère phase a vu la mise en peinture de la façade et le début du traitement de la sous toiture.
Une 2ème intervenƟon, sur le pignon est toujours en aƩente.

Avant Après

Remise en état de la façade nord de la mairie de Val-SonnetteRemise en état de la façade nord de la mairie de Val-Sonnette



Les travaux d’enfouissement des réseaux secs, rue des Bérard et 
d’effacement du poste de transformaƟon Grande Rue ont bien 
avancés. 
Pour ces travaux, le SIDEC est aux maneƩes, pourquoi ?
Depuis 1949, les communes jurassiennes ont transféré la 
compétence de distribuƟon publique d’électricité au SIDEC, qui 
exerce désormais le rôle d’Autorité organisatrice de ce service 
public. Le SIDEC a signé un contrat de concession avec les 
entreprises ENEDIS et EDF, dont il contrôle la mise en œuvre. 
L’objecƟf est de garanƟr la qualité d’approvisionnement de 
l’électricité à tout usager du réseau en le modernisant ou en 
l’adaptant aux besoins du territoire. En outre, par son rôle de 
maître d’ouvrage des travaux, le SIDEC porte une mission 
d’aménagement du territoire : renforcement, maîtrise de la 
demande d’électricité, sécurisaƟon, extension ou encore 
enfouissement des ouvrages électriques.
Source : 
hƩp://www.2019.sidec-jura.fr/energies-et-reseaux-electriques/ 

Tous les deux ans, nous pouvons bénéficier d’un 
programme subvenƟonné de travaux de renforcement 
de réseau ou d’enfouissement. C’est également le 
SIDEC qui se charge de l’entreƟen de notre parc 
d’éclairage public. 
CeƩe année, nous avions donc programmé la dernière 
tranche sur le centre bourg de Vincelles,  de travaux 
d’enfouissement des réseaux dits secs (électricité et 
téléphone) sur la rue des Bérard. 
Nous avons aussi demandé à enlever la cabine haute 
de transformaƟon Grande Rue. Le montant des travaux 
s’élève à 57 295 € pour l’enfouissement et à 74 904 € 
pour l’effacement de la cabine haute. Le SIDEC prenant 
à sa charge une parƟe des travaux, le montant restant à 
la charge de la Commune sera de 25 143 €.
Les travaux ont débuté le 3 mai et sont réalisés par 
l’entreprise EIFFAGE et son sous-traitant.

Une peƟte cabane en pierre 
abrite la source de trois 
fontaines à Vercia, située à la 
limite de la Commune de 
Rotalier. Lors d’une tempête, 
un arbre a été déraciné et est 
tombé juste en travers de la 
toiture de la peƟte cabane. 
Une équipe de bénévoles, 
souhaitant préserver ceƩe 
construcƟon, ont coupé 
l’arbre et neƩoyé le site. Les 
employés communaux ont 
fini de neƩoyer pour que le 
SMEA puisse intervenir pour 
refaire la conduite qui 
traverse la rivière.

Catherine FOURNIER18/32

Enfouissement des réseaux secsEnfouissement des réseaux secs
Et effacement du poste de transformationEt effacement du poste de transformation

Merci aux bénévoles pour les travaux à la source des fontaines de VerciaMerci aux bénévoles pour les travaux à la source des fontaines de Vercia



Le Syndicat Mixte des Eaux et d’Assainissement (SMEA) 
de Beaufort effectue, depuis mi-février 2021, des 
travaux sur le réseau d’eau potable sur la commune 
déléguée de Vincelles, depuis la rue du Pérou, en 
passant par la Grande Rue puis la rue des Vignes 
jusqu’au cimeƟère.
Il a été procédé au changement de la conduite 
principale, des annexes et des branchements des 
parƟculiers et pour finir des branchements des poteaux 
incendie.
CeƩe tranche de travaux est terminée depuis le 
mercredi 12 mai. 
Ensuite, début juillet débutera la 2ème tranche, depuis 
l’antenne laissée au carrefour de la Grande Rue avec la 
rue des Vignes, sur la Route de Grusse. Le Cabinet 
MERLIN, maître d’œuvre des travaux pour le compte du 
Syndicat et l’entreprise PETITJEAN ont souhaité 
repousser ceƩe tranche de travaux pendant les vacances 
scolaires, pour ne pas perturber les rotaƟons des bus. 
Malgré la roche qu’ils ont trouvée sur praƟquement tout 
le chanƟer, les ouvriers ont tenu les délais et nous 
pouvons les féliciter du travail réalisé avec beaucoup de 
professionnalisme. 

Une rue bien encombrée !

La commune a profité de ces 
travaux pour changer le poteau 

incendie vieillissant situé dans la 
rue des Vignes.
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Ouf ! Terminé...

Un peƟt coup de fraîcheur 
bien nécessaire pour 
sécuriser l’ensemble de la 
traverse de Paisia avec 
notamment le tourne à 
gauche sur la route de 
Rotalier ainsi que les trois 
passages piétons.
Les travaux ont été réalisés 
par Via System.

Catherine FOURNIER

Paisia : rénovation du marquage au solPaisia : rénovation du marquage au sol

Travaux sur le réseau d’eau potable par le SMEATravaux sur le réseau d’eau potable par le SMEA

Coût des travaux
1248  €



A la demande de certains administrés de Bonnaud, le conseil municipal a décidé de faire réaliser un 
comptage de débit et de vitesse par l’entreprise Sterela pendant la semaine du 3 au 9 février 2021. 
L’appareil a été posé devant la mairie déléguée de Bonnaud. Se trouvant dans l’aggloméraƟon, ceƩe zone 
est limitée à 50 km/h. 
Dans le sens Savigny vers Bonnaisod, nous dénombrons 856 véhicules, dont 61 poids lourds (tracteurs, bus, 
camions) et nous avons 32% de véhicules en infracƟon (dont 9 voitures, supérieur à 70 km/h).
Dans le sens Bonnaisod vers Savigny, nous dénombrons 835 véhicules, dont 64 poids lourds et nous avons 
51% de véhicules en infracƟon (dont 25 voitures, supérieur à 70 km/h).
Lors d’une réunion de la commission voirie, le 15 avril 2021, les membres ont pris connaissance des 
résultats, se sont déplacés dans la traversée de l’aggloméraƟon et ont décidé pour la sécurité des 
habitants, et principalement des enfants qui se rendent aux arrêts-bus, d’effectuer des aménagements. 
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les voiries communales. 
La commission communale voirie a listé les travaux qui seraient à réaliser et la Communauté de 
Communes retient certains travaux suivant l’urgence et le budget affecté en 2021. A savoir, que le 
programme chiffré par le technicien mis à disposition de la CCPJ par le département du Jura pour 
toutes les communes, s’élevait cette année à plus d’un million d’euros. Comme 800 000.00€ ont 
été inscrits au budget 2021, tout en sachant que 100 000.00 € sont déjà réservés à la réfection 
d’un pont entre le Jura et la Saône et Loire sur la Commune d’Augea, il a donc fallu faire des 
choix pour rester dans l’enveloppe budgétaire.
Pour la Commune de Val-Sonnette, c’est une enveloppe estimative de 57 603.92 € TTC de 
travaux qui avait été demandée et les travaux retenus pour 2021 s’élèvent à 40 767.74 € TTC.
C’est l’entreprise PIQUAND TP de St Amour qui est attributaire du marché à bons de commande 
passé par la Communauté de Communes.

Lieux Nature succincte des travaux retenus

Vercia, Rte de la Combe/ carrefour RD135 Pose bordures A2 ch. Chalasse/RD135

Vercia, VC6, ch. de Paisia Amén. écoulement eaux pose tuyaux

Vercia, VC4 vers passage à niveau sud curage fossés et dérasement

Vercia, VC1 vers passage à niveau nord curage fossés et dérasement

Vercia, carrefour VC1 et VC3 changement d'un aqueduc, tête à refaire, 1m de tuyau 
400

Bonnaisod, rue des acacias purges, déflachage, PATA

Vercia, ch de la Borde, vers fontaine RD1083 réfecƟon rue en BBSG

Grusse, VC3 rue de la Citadelle réfecƟon d'un fossé en pierre

Grusse, VC3 rue de la Citadelle Amén. d'un peƟt rayon en bordures A2

Grusse, VC4 rue Marchand stabilisaƟon d'un talus en enrochement
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Aqueduc Vercia à refaire
Enfoncement de la route 

à Bonnaisod



vers, chenilles, larves et autres insectes !
Cet animal semi-nocturne, dort la majeure partie de la journée et chasse la nuit venue sur un territoire de 3 à 
10 ha, d'où son besoin de se déplacer de jardin en jardin. La période idéale pour le voir actif est la tombée de 
la nuit du mois d’avril jusqu’au mois de septembre. Si vous vous promenez tranquillement, il ne s'enfuira 
pas.

● Son habitat
Le hérisson vit dans les bois de feuillus, les haies, les lisières de forêt, les talus, les bocages et... dans mon 
jardin ! C'est la belle découverte que j'ai faite récemment. J'avais préparé sa venue depuis un certain temps en 
lui confectionnant une cabane adaptée, en laissant des buissons de ronces, en entreposant de la paille sur une 
palette, en laissant des piles de bois à l'abandon, bref, j'avais déroulé le tapis rouge. Mon jardin paraît peu 
entretenu ? C'est pour accueillir la biodiversité…
Gagné, « mon » hérisson s'est installé sous la palette !
Je profite maintenant de ses services dans mon potager et me régale la vue de ses sorties nocturnes, en plus 
des vidéos réalisées par un piège-photo installé à proximité de son abri.

● Comment savoir si son jardin abrite un hérisson ?
Des indices de sa présence sont :
- Ses crottes : déposées au hasard, cylindriques jusqu’à 10 mm de diamètre et 4 cm de long, d’un noir 
brillant, avec des restes d’insectes et d'élytres. Et vraiment, elles brillent.
- Ses empreintes : laissées dans un sol meuble et humide, elles ressemblent à de petites mains à 5 doigts de 
2,5 cm de long et de large pour les pattes antérieures et de 3 cm pour les membres postérieurs.

● Comment contrer les dangers qui menacent le hérisson ?
● Protégé par la loi depuis le 17 avril 1981, le hérisson ne fait pourtant pas « de vieux os » : seulement 

4 hérissons sur mille atteignent l’âge de 10 ans, et 25% d’entre eux ne survivent pas d’une année sur 
l’autre.

Les causes de mortalité chez le hérisson sont :
Intoxiqué par les anti-limaces et autres pesticides (26% des morts de hérissons), directement ou 
indirectement (en mangeant des insectes ou des limaces eux-mêmes empoisonnés) : préférez les produits bio, 
la cendre, les barrages physiques contre les limaces. Attention notre ami aime la bière puis perd ses moyens 
et se retrouve à la merci des prédateurs.
Écrasé par une voiture, en voulant la traverser une route (25%), pensez-y, surtout la nuit.
Noyé après être tombé dans une piscine ou un bassin, aux bords abrupts qui l'empêche de pouvoir en sortir 
(10%), malgré le fait qu’il soit bon nageur, il s'épuise à essayer de sortir de l'eau. Une simple planche pourra 
le sauver.
Mort d’épuisement et de faim, en se retrouvant coincé dans un fossé, un filet de culture ou autre piège (13%). 
Inspectez régulièrement vos filets.
Brûlé en même temps qu’un tas de feuilles, pratique interdite remplacée par les services de la déchetterie.
Passé sous les lames des débroussailleuses ou des tondeuses : inspectez vos dessous de haies et votre pelouse 
avant d'opérer.
Attaqué par ses prédateurs naturels, ou des animaux domestiques : fouine, blaireau, renard, chat, chien.



23/32

La marjolaine  

Une labellisaƟon qui a du bon

L’espace dit des « pelouses sèches », situé sur la Côte d’Aval, a été labellisé Espace Naturel Sensible, 
clôturant un processus entamé il y a plusieurs années entre la Commune, Jura Nature Environnement et le 
département. CeƩe labellisaƟon n’entraîne pas de contraintes parƟculières mais reconnaît la nécessité de 
protéger ces espaces. Grâce à la future signature d’une convenƟon tri-parƟte, elle permeƩra de financer 
l’acquisiƟon de matériel, de meƩre en place des acƟons d’animaƟon et d’établir une bonne gesƟon et un 
suivi du projet sur le long terme.

Un troupeau de brebis qui s’agrandit

Eugénie, éleveuse-bergère, a installé son troupeau dans cet espace pour le 3° hiver consécuƟf.
Cela permet ainsi l’entreƟen de la côte par sa centaine de brebis, chiffre qui devrait monter à 150 dans le 
futur et lui permeƩre d’être économiquement autonome. Plus libre, elle pourra plus facilement gérer ses 
passages sur notre commune. Il est à noter que ses brebis consomment la Renouée du Japon, ceƩe plante 
invasive qui ne peut disparaître qu’après de nombreuses coupes, allégeant ainsi le travail des agents de la 
commune.
Elle est toujours à la recherche d’un bâƟment et de pâtures en plaine pour accueillir ses brebis au moment 
de l’agnelage.

De bonnes relaƟons et un bilan posiƟf

 Il faut ajouter que ce projet intègre les chasseurs de l’AICA de Grusse-Cesancey, qui prennent en compte sa 
présence dans leur acƟvité et celle de ses chiens, deux Patou.
De plus, alors que c’est un lieu de promenade ouvert à tous, aucune dégradaƟon n’a été constatée 
concernant les filets-barrières ou les panneaux d’informaƟon.
Enfin, les habitants pourront bénéficier de la vente  et de la livraison de viande d’agneaux en caisseƩe à 
l’automne et les écoliers d’une animaƟon avec JNE et Eugénie en juin.

Une belle réalisaƟon qui protège la biodiversité, entreƟent nos paysages, crée de l’emploi, nourrit les 
habitants avec du local et anime la vie de l’école...

Isabelle Pacou

Rencontre autour des pelouses sèchesRencontre autour des pelouses sèches

Visite sur site après la labellisaƟon avec Willy 
Guillet JNE, Eugénie Thillerot, la bergère, 

BrigiƩe Monnet et Jérémie CaƩeau du CD39 
(n’est pas sur la photo)

Eugénie fait désormais de la vente directe



La "Zone de BZZZ" est une terre d'accueil pour les insectes pollinisateurs dans laquelle 
des graines biologiques de fleurs nectarifères et pollinifères sont semées, où la flore 

spontanée est préservée et où tout pesticide chimique est proscrit.

Pour les insectes pollinisateurs, faites le « Bzzz »Pour les insectes pollinisateurs, faites le « Bzzz »
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Une zone de BZZZ peut être créée dans un jardin, 
sur un balcon, dans une école, en pied d'immeuble 
ou dans tout autre espace sur lequel des végétaux 
nectarifères et pollinifères peuvent pousser.
Le déclin progressif des abeilles et autres 
pollinisateurs sauvages dans le monde est une 
réalité avérée et préoccupante. A l’inquiétude 
provoquée par ceƩe érosion de la  biodiversité 
faunisƟque s’ajoute celle de voir des centaines de 
plantes culƟvées disparaître. Des espèces fruiƟères 
(pomme, poire, fraise…), maraîchères (tomate sous 
serre, melon, courgeƩe…), et de grande culture 
(colza, tournesol, féverole…) dépendent en effet 
totalement de l’acƟon des pollinisateurs.

En semant une zone de Bzzz, vous contribuerez à la 
pollinisaƟon des fruits et légumes de votre jardin et 
bénéficierez de nouvelles fleurs.
Des kits de graines existent pour chaque saison et 
de nombreuses informaƟons sont disponibles sur 
Internet. Un « p’Ɵt coup de main » pour nos 
insectes ailés.

Isabelle PACOU

Jeudi 10 juin, spectacle « Gros » de et avec Sylvain LEVEYJeudi 10 juin, spectacle « Gros » de et avec Sylvain LEVEY

Le public était au rendez-vous, à Grusse, 
heureux de pouvoir renouer avec la vie 
culturelle.
De plus, les températures estivales nous ont 
permis de profiter de ce spectacle de théâtre 
en plein air sur le terrain des fêtes. 
A la fois tendre et drôle, Sylvain LEVEY 
aborde avec justesse et sensibilité mais aussi 
avec beaucoup d’humour l’acceptation du 
surpoids de l’enfance à l’âge adulte, tant par 
la personne elle-même que par le regard des 
autres.

Merci aux Scènes du Jura
de délocaliser les spectacles 

en milieu rural.
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En attendant le restaurant, la buvette...En attendant le restaurant, la buvette...

En aƩendant l’Âtre… BuveƩe EsƟvale: pour le plaisir du partage !

Néo-Jurassiens, après avoir vécu et exercé la sommellerie à Paris, nous vous mijotons un restaurant à La 
Doye dès notre grange rénovée.
En aƩendant les travaux, nous vous accueillons les jours de beau temps autour d’un verre dans notre 
verger.
Bières d’ici et vins de là-bas (mais bientôt quelques-uns d’ici aussi !) accompagnés de planches et de tapas 
à partager, pour le plaisir de se retrouver.
Nous faisons la part belle au bio et aux producteurs locaux. Notre mission : Ɵsser des liens entre eux et 
vous, entre vous et nous, etc etc… jusqu’à ce que joie s’ensuive !
Nous recherchons également des musiciens afin d’animer de belles journées et soirées toute la saison.
Quand ? Les jeudis et vendredis à parƟr de 18h et les samedis, dimanches et jours fériés à parƟr de 12h. 
Ouverture excepƟonnelle le 21 juin, surprise ! ...
Pour en savoir plus et suivre l’actualité de « Autour de l’âtre » : concerts, événements, privaƟsaƟons du 

Le clos de la Colombière ouvre ses portesLe clos de la Colombière ouvre ses portes

Nouveaux habitants de Vincelles, Daniel et ChrisƟne Cognard, leurs enfants, se sont installés dans ceƩe 
superbe demeure située au centre bourg de la commune déléguée de Vincelles.
Après une année de travaux afin d’offrir des prestaƟons de grande qualité, ils proposent quatre chambres 
d'hôtes dont une familiale au Clos de la Colombière. Quant à l'extérieur, on y trouve une terrasse, une 
piscine et un beau jardin.
Les peƟts déjeuners gourmands sont servis dans la salle à manger ou, si le temps le permet, sur la terrasse.  
Table d’hôtes sur réservaƟon réalisée avec des produits et vins de la région.
Une nouvelle  acƟvité qui permet de meƩre en valeur ceƩe belle demeure et qui est une réelle 
opportunité de développement tourisƟque pour notre territoire qui ne manque pas d’atouts dans les 
domaines œnologiques, gastronomiques et patrimoniaux.

Chambres d'hôtes Le Clos la Colombière
       Téléphone : 06 71 34 79 05   
1 Rue des Vignes - 39190 VINCELLES 



Cérémonies du 8 maiCérémonies du 8 mai
La fin de la seconde guerre mondiale en Europe commémorée chaque 8 mai s’est tenue, une fois 
de plus, sans public.
La Maire et les Maires délégués sont allés déposer une gerbe aux 4 monuments aux morts afin de 
rendre hommage à ceux qui ont payé de leur vie pour lutter contre le nazisme.

Anniversaire : une Anniversaire : une centenairecentenaire à Vercia ! à Vercia !

Il y a un siècle, en 1920…
Et bien oui, nous avons sur notre Commune, une centenaire. 
Madame Julienne BIDAT, née MOREY a eu 100 ans le 31 décembre 
2020. Aujourd’hui, elle réside à l’EHPAD de St Amour. Elle était 
restée chez elle jusqu’au milieu de l’année 2020, entourée bien 
sûr, par sa fille et son gendre et aidée par les ADMR. 

À Vercia À Grusse À BonnaudÀ Vincelles
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Foyer Rural de Vercia

A cause de la crise sanitaire, les acƟvités "Tennis de table", "Théâtre" et "ManifestaƟons" du Foyer Rural de 
Vercia se sont mises en sommeil.
La secƟon "AcƟvité Physique d’EntreƟen" a conƟnué de foncƟonner en distanciel, grâce à la moƟvaƟon de 
la « coach » Sandra : elle proposait des cours en visio tous les jeudis à 20h.
Sandrine, la responsable de la secƟon "Folklore", a eu beaucoup d’imaginaƟon pour maintenir le lien avec 
les Sygovies :

- en leur proposant de meƩre en scène leurs costumes (photos dans la nature, dessin, projets 
arƟsƟques…),

- en leur demandant de réviser les paroles des chansons, 
- en offrant des chocolats de Pâques à nos jeunes danseurs,
- en leur demandant de vernir des sabots (avec le respect des gestes barrière), 
- en créant un compte Facebook pour donner des nouvelles du groupe.

Dernièrement, les restricƟons se sont un peu assouplies, ainsi :
- les entraînements de "Tennis de table" ont repris avec les jeunes le mercredi après-midi.
- des retrouvailles musicales ont eu lieu dimanche 6 juin, à 10h, pour faire découvrir les chants et 

musiques du Folklore à de nouveaux musiciens potenƟels.
- des balades ont été proposées pour l’acƟvité APE (à 19h30 au lieu de 20h, à cause du couvre-feu).
- la secƟon Théâtre aimerait, si c’est possible, reprendre les répéƟƟons début septembre pour 

proposer des représentaƟons en automne / hiver.
En ce qui concerne nos manifestaƟons, si le contexte sanitaire le permet :

- nous aimerions organiser un repas champêtre le samedi 28 août. Il était iniƟalement prévu le 19 
juin !

- samedi 17 juillet : organisaƟon d’un concours de pétanque.
- vendredi 30 juillet : accueil du fesƟval « Tous dehors », organisé par la Communauté de 

Communes Porte du Jura.

Vernissage 
des 

sabots

LA VIE DES ASSOCIATIONS



Un spectacle le 18 juin !!!
Après ces longs mois de pause, nous voilà de retour avec plein d’idées et de projets en tête…
Cela fait des semaines que l’on en rêve : vous proposer une soirée fesƟve, culturelle où l’on se rencontre 
entre voisins autour d’un spectacle !
Et bien voilà c’est chose faite !!!  
Le 18 juin on vous aƩend à l’aire de jeux de Vincelles autour du spectacle ‘La jurassienne de réparaƟon’ de 
la compagnie Théâtre Group’.
C’est la vie d’un peƟt garage ambulant du Haut-Jura, pas vraiment moderne, même plutôt ringard, 
spécialisé dans les rafistolages mécaniques les plus improbables. Clé de douze à la main, le nez dans le 
moteur, ces quatre poètes du carbu disƟllent une contagieuse bonne humeur.
On ne vous en dit pas plus, vous trouverez toutes les informaƟons concernant ceƩe soirée sur le flyer 
distribué dans vos boîtes aux leƩres.
Au Val, on pense aussi à un neƩoyage de printemps (peut-être organisé cet automne !!)
Règles du jeu : promenade en peƟts groupes dans les rues de notre village, sacs poubelles, gants à la main 
pour ramasser un maximum de déchets, le tout dans une joyeuse ambiance.
Il est possible que le plus gros sac remporte un prix … suite au prochain épisode.
Nous vous révélons encore quelques projets à venir : soirée jeux de société, concert Brassens, ateliers 
créaƟfs… on vous Ɵendra évidemment informés !
En Septembre, nous organiserons notre Assemblée générale… ce sera pour nous le moment de faire un 
premier bilan mais surtout d’évoquer avec vous vos envies et futurs projets.
On le dit, on le répète, la porte du VAL est grande ouverte aux nouveaux adhérents qui souhaiteraient 
rejoindre notre équipe !
       
A bientôt

L’équipe du Val
Contact pour plus d’infos : Edwige Degrange 06.82.29.89.48
leval39190@gmail.com

Le V.A.L.
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Le Comité d’embellissement
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Horaires de permanence : 
de 14h à 16h du lundi au vendredi
10 grande rue 39190 BEAUFORT  

Contact du SSIAD ADMR de BEAUSURAN : 
Tél. : 03 84 25 16 33 

Courriel : admr19@beausuran.fede39.admr.org

Depuis le 1er juin, le SSAD et le SSIAD de l’ADMR 
vous accueillent au
5 route d’Augisey

39190 BEAUFORT-ORBAGNA

Des collectes sur RDV
Se connecter sur l'appli 

Don de Sang ou 
https://mon-rdv-dondesang.efs.sa
nte.fr/

afin de réserver un créneau 
horaire permettant de mieux gérer 

l'affluence.
Il est toujours possible de venir 
sans RDV. Les donneurs ayant 

réservés seront prioritaires.

Dates des collectes pour 2021
Salle de la Grenette à Cousance
Vendredis de 16H00 à 19H30
10 septembre, 12 novembre
Venez faire ce geste généreux et sauveur de vies, 
nous avons besoin de vous.
Prenez une heure pour sauver 3 vies ( sang, plasma 
et plaquettes ).

L’ADMR change d’adresse !

L’amicale des donneurs de sang de Cousance

L'AssociaƟon Tranche de Clown, basée à Sainte Agnès, propose des journées clowns à thème pour adultes.
Cela peut être une journée découverte ou plus approfondie.

La journée se déroule de la manière suivante : échauffement, exercices de mise en route avant d'entamer à 
chaque fois un espace d'improvisaƟon seul, à deux ou à plusieurs. Il y a entre 4 et 12 parƟcipants.
Le but est de se retrouver dans l'instant présent, sans présager de ce qui va se passer, et de laisser venir à 
soi les émoƟons, les senƟments, les images, les gestes, les mots qui émergent. En laissant jouer tout ce qui 
se présente, le clown (avec le nez rouge qui est le plus peƟt masque du monde) peut tout vivre pleinement, 
tout accepter et s'amuser de tout ce qui lui arrive, dans le plaisir de le partager aux autres et avec les 
autres.

Je suis l'animatrice de ces journées, j'amène avec bienveillance chaque parƟcipant à contacter cet état 
d'être et à jouer avec cela. J'ai pendant plus de 20 ans praƟqué l'art du clown (j'ai fait de nombreux stages, 
créé des spectacles amateurs en trio, duo et solo, vécue des improvisaƟons de rue etc...) et ai une solide 
expérience dans ce domaine. J'aime accompagner l'émergence de ce clown, que chacun de nous possède à 
l'intérieur de soi.

Je remercie Madame la Maire pour la mise à disposiƟon de la salle des fêtes du haut, qui me permet de 
vous proposer ceƩe expérience ponctuellement au cours de l’année.

Pour plus d'informaƟons, vous pouvez me contacter au 06 17 39 20 22.
Stéphanie DETOT
Présidente de l'AssociaƟon Tranche de Clown

Tranche de clown



D’ANTAN A AUJOURD’HUI 

1874 – La première insƟtutrice à GRUSSE
Marie G. a 26 ans lorsqu'elle est nommée insƟtutrice à Grusse en octobre 1874. Elle fait parƟe des rares 
femmes formées dans les « Écoles normales d'insƟtutrices » qui ne sont pas encore obligatoires sur tout le 
territoire français (à Lons le Saunier elle vient d'ouvrir en 1870). La formaƟon dispensée aux jeunes 
femmes n'est pas la même qu'aux futurs insƟtuteurs.
Le conseil municipal de Grusse, enƟèrement masculin n'est pas très content de ceƩe nominaƟon. Les 
membres voulaient un homme. Le maire refuse d'installer la nouvelle venue et envoie une péƟƟon au 
Préfet. « Les membres du conseil protestent à l'unanimité contre la nominaƟon de l'insƟtutrice » et 
expliquent qu'un « insƟtuteur est indispensable à la commune pour les inhumaƟons … la commune n'a que 
l'insƟtuteur pour chanter ». De plus, « le conseil prévoit la déserƟon de l'école sous la direcƟon d'une 
insƟtutrice … et la désunion de la commune sera à son comble ».
Le Préfet mainƟent sa posiƟon et un Inspecteur viendra à Grusse pour assurer l'installaƟon de la nouvelle 
venue dans ses foncƟons.
A ceƩe époque, les condiƟons de vie des enseignants sont très dures. D'abord matériellement. Les 
insƟtuteurs sont très mal payés. Ils doivent s'installer dans des logements parfois à peine salubres. Ils 
gagnent si peu qu'ils sont obligés de cumuler les emplois (secrétariat de mairie, cours pour adultes, copie 
chez un notaire, parfois même travail dans une ferme). Pour les insƟtutrices, trouver un second emploi est 
encore plus difficile. La seconde difficulté est l'isolement surtout en début de carrière. Une femme seule 
aura encore plus de difficultés à s'insérer dans la vie locale. Les condiƟons de l’accueil sont donc 
déterminants.
Mlle G. a fait l'objet de dénonciaƟon dans son poste précédent à Crotenay. Une leƩre anonyme parle « de 
l'insƟtutrice du parƟ du maire, de l'insƟtuteur, du percepteur contre le curé … InƟmité avec une femme mal 
famée de la localité ». L'animosité contre ceƩe jeune insƟtutrice est-elle d'ordre poliƟque ou concerne-t-
elle les mœurs ? Pourtant un rapport de la sous-préfecture de Poligny donne une respectabilité à 
l'insƟtutrice qui est aussi la nièce de l’aumônier du Grand Séminaire de Lons le Saunier.
Mais le conseil municipal ne renonce pas. En septembre 1876, il délibère de nouveau contre la présence 
d'une femme à l'école mais en prenant des précauƟons : « le conseil, tout en rendant jusƟce au zèle et au 
dévouement qu'apporte ceƩe dernière dans l'accomplissement de ses foncƟons …(demande à M. le Préfet 
de prendre en considéraƟon)... l'opinion publique qu'il est bon de consulter  ainsi que la mauvaise 
impression qu'à produite dans la commune l'établissement d'une insƟtutrice, impression qui se 
communique aux élèves et peut nuire à leur instrucƟon ».
CeƩe fois, le Préfet cédera. Quelques jours plus tard un insƟtuteur sera nommé. Marie G. conƟnuera sa 
carrière dans différentes localités du département avant de prendre sa retraite aux Bouchoux dont elle est 
originaire.                    

Guy COSTANZO – 2021
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Fort heureusement les temps ont changé...



Église et familiarité
L’église de Vincelles fut desservie dès l’an 1139 par les religieux de Baume, qui 
venaient tous les dimanches et jours de fêtes y célébrer les offices, et par un 
vicaire insƟtué par eux pour l’administraƟon des sacrements. 
Les moines de Baume conƟnuèrent jusqu’en 1435 à envoyer l’un d’eux pour 
célébrer la messe du dimanche dans ceƩe église. Le curé faisait les autres 
foncƟons. La fête patronale de Notre-Dame de la mi-août aƫrait chaque année 
une foule d’étrangers à Vincelles. Le seigneur de Saint-Laurent et celui de l’Isle 
avaient alternaƟvement la garde de ceƩe fête et insƟtuaient chacun plusieurs 
sergents pour le mainƟen de l’ordre. Les officiers de jusƟce restaient en 
permanence depuis la veille à midi jusqu’au lendemain de la fête pour juger les 
crimes et délits qui se commeƩaient à ceƩe vogue. 
L’édifice actuel se compose de trois nefs, d’un chœur, d’un sanctuaire, d’une 
sacrisƟe et d’un clocher qui s’élève à l’intersecƟon de la grande nef et du chœur. 
Il était de style ogival secondaire usité au XIV° siècle ; mais les restauraƟons 
successives qu’il a subies l’ont muƟlé. Il ne reste du monument primiƟf que la 
porte principale, deux arcatures de chapelle et la sacrisƟe. Une des chapelles, 
dite de l’Isle, était dédiée à Sainte-Anne et à Sainte Barbe.

Valérie JUNG

Merci à BrigiƩe COMBET
de nous faire bénéficier de sa collecƟon de cartes anciennes.
Ci-dessous Paisia.


